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Journées d’études du Boerenbond Belge -CONSULTATIONS LEGALES
PAR L'AVISEUR LÉGAL DU ‘BULLETIN DE LA FERME".

AV IS IMPORTANT. —Nos correspondants que cette page intéresse sont instamment priés de tenir compte 
des règles suivantes établies per le journal: 1. Seule les abonnés peuvent bénéficier, de ce service de consul- 
lation: c’est pourquoi toute demande de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater a le correspondant est abonné; 2. Les questions doivent être adressées directement au Bulletin; 3. L'avocat 
consultant n’est tenu de rpondre qu’aux questions ordinaires usuelles, concernant les lois qui gouvernent 
lee choses de la vie rurale. Les cas extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses * 
traiter entre te correspondant et l’avocat; 4. Si le correspondant désire une réponse immédiate par lettre, 
l’avocat consultant peut exiger des honoraires.-

Heyman, ancien-ministre et president 
de la Ligue des Travailleurs Chrétiens, 
à M. l'abbé Jacobs, aumônier général 
des Classes Moyennes chrétiennes, aux 
très nombreux représentants de l’agri
culture à la Chambre, au Sénat, et dans 
les conseils provinciaux et enfin aux 
membres du Conseil supérieur du Boe
renbond. Il les remercie bien sincère
ment de leur sympathie pour le Boeren- 
bond et donne la parole à Mgr Luytgae- 
rens. Celui-ci rappelle succinctement 
ce qu'il a dit à la séance d’ouverture de 
la Journée des jeunes et affirme à nou
veau avec énergie et conviction que le 
Boerenbond, soutenu par tous ses mem
bres, restera inébranlable et saura braver 
toutes les tempêtes. Point n'est besoin 
de dire que ces paroles du Secrétaire 
général furent saluées par de vibrants 
applaudissements. Les quelques mots 

■ prononcés en réponse à cette déclaration
de Mgr Luytgaerens, par un membre de- 
l'assemblée, témoignaient de. toute la 
sympathie et de toute la confiance de

Tout comme par le passé, Je Boeren
bond Belge, a organisé, à Louvain, pen
dant la semaine de Noël, des journées 
d'études pour les membres de comité et 
délégués de ses associations locales, de 
la partie flamande du pays. Jamais 
peut-être l’assistance ne fut aussi nom
breuse; c'était la grande foule. .

LA JOURNÉE DE JEUNESSE
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Rép. à XXX. Il appartiendra aux intéressés de 

faire la preuve que c’est bien votre chien qui a dé- 
voré les lapins. Il n’est pas suffisant d’avoir trouvé 
les lapins morts dans le hangar. Il faut relier leur 
perte à votre animal.

FILLE MINEURE.—Q. Fille mineure travail
lant en dehors du foyer paternel avec le consente- 
ment de ses parents. Dans quelles limites est-elle 
libre de choisir ses amis?

Rép. à L. L.— Votre jeune fille n’a que 17 ans, elle 
n’a donc pas atteint sa majorité. L’autorité pater
nelle s’étend encore sur elle. Vous lui avez donné 
une certaine liberté en lui permettant, moyennant 
salaire, de travailler en dehors du foyer paternel. 
Vous avez encore droit de contrôle sur elle, mais il 
n’est pas facile de l’empêcher de visiter des amies de 
son choix, si elles sont d'honnêtes personnes.

JUGEMENT.- Q. Jugement prononcé il y a 
10 ans et survenu par défaut.

SOCIÉTÉ DF. FABRIC ATION DE BEURRE.- 
q. Directeurs d’une société de fabrication de 
beurre. Cadeaux faits par ceux-ci sans l’approba
tion des actionnaires.

Rép. A J. A. F.—Lee directeurs d'une société 
de fabrication de beurre en sont les administra- 
teurs seulement. A moins qu’il ne s’agisse de dons 
de très peu d'importance, les directeurs sont empé- 
chés de faire des cadeaux ou de pure dons, car pa- 
> eille libéralité ne relève pas de leurs fonctions d’ad- 
ministrateurs. Dans certains cas, les directeurs en 
faute peuvent être tenus personnellement respon
sables.* -

EMPIETEMENT. Q. Ligne séparative entre 
l’immeuble d’un particulier et la route. Empiète- 
ment de la route sur l’immeuble.
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Une pensée par se
Les journées d'études proprement 

dites sont précédées d’une journée spé
cialement consacrée aux jeunes membres. 
Dans l’église de N.-D. aux Dominicains, 
où fut célébré un salut par Mgr Janssen, 
délégué de S. Em. le Cardinal, toutes les 
places étaient occupées.

La grande salle du Collège St-Pierre,
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et faire devant témoin. ( 
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œil nous empêche de vo 
qu’il y a dans celui du vo

Rép. à E. P.—La corporation municipale, pas 
plus que les autres, ne possède le droit d’empiéter 
sur la propriété des particuliers. Lorsqu’elle veut 
acquérir des terrains pour ses chemins, le code mu
nicipal fixe U procédure à suivre en vue de l’expro
priation qui ne se fait pas sans payer une juste in- 
demnité. Vous avez contre la corporation les mêmes 
droits que vous auriez contre un voisin. V ous devez 
prendre suivant le cas une action possessoire, ou une 
action pétitoire et aussi procéder par action en 
bornage.

où eut lieu la séance d’ouverture, était 
archi-comble. Rien que des bérets brun- 
foncé et des mines réjouies et enthou
siastes: les jeunes paysans, les cultiva
teurs de demain!

Ont pris place, à la tribune, à côté du 
président M. Parein. Mgr Luytgaerens. 

Mgr Janssen et les autres délégués de 
LL. EE. les Évêques, M. l’abbé Cley- 
mans, secrétaire général de l’A. C. J. B., 
M. le chanoine Cardyn, secrétaire, géné
ral de la J. O. C. et M. l'abbé Engelen. 
directeur de la F. J. P. (Fédération des . 
Jeunes Paysans).

Mgr Luytgaerens ouvre la séance par

Rép. à A. R. —Si le procureur n’a pas fait son 
devoir, non seulement il peut être désavoué, mais 
iJ peut être tenu responsable. Il est bien tard pour 
se pourvoir contre un jugement rendu par défaut il 
va 10 ans, mais il est des cas où il serait possible 
d’intervenir soit par opposition à jugement, soit par 

, requête civile, etc. Vous devriez consulter un bon 
avocat et le mettre entièrement au courant de ce 
qui s’est passéARBRES. Q. Ligne séparative. Arbres dans 

là ligne. A qui la propriété des arbres?
CHEMIN.- Q. Terrain acheté depuis 10 ans. 

Obligations dans un chemin -existant depuis 75 ans. 
Changements apportés par le conseil municipal.

Rép. à P. N.- Il aurait été très intéressant de lire 
votre acte d’achat. Tout de même le conseil muni- 
cipal, s’il a une bonne raison de le faire, avait le 
droit de modifier y os obligations quant à l’entretien 
du chemin.

INSTITUTRICES.— Q. Institutrices. Devoir de 
surveillance pendant les récréations.

Rép. à P. E. B.—Il n’y a pas de doute qu’une 
institutrice a le devoir de surveiller ses élèves pen
dant les récréations et, si par sa faute ou sa négli- 
gence un enfant était battu par un autre au cours 
de la récréation, l’institutrice pourrait être tenue 
responsable.

PRET.—Q. Argent prêté 6% intérêt, par erreur 
l’acte ne mentionne que 5%. Pendant 14 ans,les 
intérêts ont été payés à raison de 6% et le débi
teur réclame maintenant ce qu’il a payé de trop?

l’assistance envers les dirigeants du 
Boerenbond.

Ensuite, l’ancien Ministre Heyman, 
au nom de la Ligue des Travailleurs 
Chrétiens, apporte, aux cultivateurs le 
salut des ouvriers catholiques. Le Boe- A 
renbond Belge—dit M. Heyman—peut • 
compter sur l’aide et le soutien des tra
vailleurs catholiques, comme c’était 
d'ailleurs le cas dans le passé, et eux 
aussi affirment que le Boerenbond con
tinuera son œuvre salutaire plus inten
sément que jamais.

Après ce début émouvant et des plus 
encourageant pour les dirigeants du 
Boerenbond, on a commencé les leçons 
figurant au programme et dont voici les 
titres:

1. La signification de l’agriculture et 
de l'horticulture belges, et notre popu
lation agricole. Application à la situa
tion actuelle.

2. Le problème du coût de la vie dans 
nôtre pays.

3. L'organisation professionnelle et le 
Boerenbond.

4. Notre point de vue en ce qui con
cerne la diminution du prix de revient

Rép. à G. A.- Aucun des voisine ne peut planter 
.u laisser croître dee arbres à haute tige ou autres, 
al auprès de la ligne séparative, qu’à la distance pres- 
erite par les règlements ou par les usages constants 
et reconnus. Le voisin peut exiger que les arbres 
et haies, qui sont en contravention à ce qui est dît 
ci-dessus, soient arrachés. Les arbres quise trouvent 
dans la haie moyenne sont mitoyens comme la haie, 
et chacun des deux voisina a droit de requérir u ils 
soient abattus. La propriété serait donc commune.

DETTE ET QUITTANCE.—Q. Versement dO 
sur le prix d’une quittance non réclamée. Intérêt 
a payer.

Rép à J L.—Si je vous ai bien compris votre 
vendeur doit lui-méme $250.00 à l'ancien proprié- 
taire etilr’a pas obtenu quittance. De votre coté 
vous êtes endetté d’une somme de $200.00 envers 
votre vendeur. Voua exigez une quittance del’an- 
cien propriétaire avant de payer à votre vendeur. 
Vous ne faites pas savoir quelles sont les disposi- 
rions de l’acte qui voue régit. D’une façon générale 
vous avez droit à faire libérer votre immeuble mais 
vous serez responsable des intérêts aurai longtemps 
que vous garderez vos argentsen votre possession et 
que vous en jouirez.

DROIT DE PASSAGE.—Q. Dommages causés 
par les animaux du voisin. Droit de passage sur la 
terre de ce dernier.

Rép. à E. B. —Il est certain que, si les animaux 
de votre voisin viennent chez vous passant par le 
bout de clôture à la charge de votre voisin, que ces 
animaux causent du dommage, vous avez votre 
iecours pour l’étendue de ces dommages. Je ne crois 
pas que votre manière d’estimer les dommages suit 
la plus sûre. Il vaudrait mieux faire évaluer par 
des gens de l'endroit. Votre voisin ne peut après 
coup réclamer parce que vous series passé dans son 
chemin avec sa permission. Pour l’avenir il peut 
vous empêcher de circuler chez lui et, à moins que 
vous ne soyez enclavé, vous serez empêche de le 
faire Vous ne pourriez pas en exécution du juge
ment que vous obtiendrez pour votre réclamation 
saisir le seul cheval d'un cultivateur, la loi exemp
tant de saisie deux chevaux ou deux bœufs de la- 
bour.

INCOMPATIBILITÉ DES FONCTIONS DE 
MAIRE ET DE MARGUILLER.—Q. Maire et 
marguiller. Les deux fonction» peuvent-elles » ex
ercer ensemble?

Rép. à D. L.- Je ne vois rien qui empêche un 
contribuable franc tenancier d’être à la fois dans sa 
paroisse maire et marguiller.

CHIENS.—Q. Chiens dévorant moutons. Chien 
‘donné au voisin, quelle responsabilité?

Rép. à A. X. B.—Vous n’êtes pae responsable des 
dommages causés par un chien lorsque vous n’en 
êtes plus propriétaire. Celui qui voua réclame des 
dommages -doit faire une preuve certaine que c’est 
bien votre animal qui a dévoré ses moutons. La 
preuve que l'on voua oppose ne me parait pas des 
plus certaines.

un appel aux jeunes. Il dit en substance: 
dans les circonstances difficiles que tra
verse le Boerenbond, il importe avant 
tout qu’il puisse compter sur la confiance 
inébranlable et la combativité de tous
ses membres, surtout des jeunes. Aussi 
longtemps que le Boerenbond peut 
compter sur cette aide, aucune force du 
monde ne sera capable de le terrasser; 
bien au contraire, il sortira de cette 
épreuve, plus beau et plus fort que 
jamais.

A plusieurs reprises, cette péroraison 
enthousiaste fut interrompue par des 
applaudissements nourris et, lorsque le , 
prêtre, aux cheveux gris mais au cœur 
jeune, eût terminé son allocution, toute 
la salle éclata en ovations interminables.

L’enthousiasme qui anime toute la 
salle augmente epcore lors des allocu
tions de M. le chanoine Broekx et d'un-

Rép. à O. D.-—Bien que l’écrit, acte authentique, 
ne mentionne que l'intérêt de 5%, si de fait les con- 
ventions étaient que l'intérêt serait de 6%, je ne 
crois pas que votre débiteur puisse réclamer. Ce 
qui fait voir que la convention était bien au taux de 
6%. c’est que ce même débiteur pendant 14 ans a 
payé le taux d'intérêt. Avec des difficultés, il vous 
serait possible, je crois, de faire la preuve que l’acte 
ne rapporte pas les véritables conventions.

BORNAGE ET LOI ENTRE CULTIVATEURS 
ET CRÉANCIERS.- Q. Bornage de terrain après 
35 ans. Concordat d’un cultivateur avec ses créan-

Rép. à J. D. —Si pendant 35 ans deux voisins ont 
accepté une ligne de division de leurs propriétés, il 
y a prescription et le bornage ne pourrait chan ger 
l’état de choses ou la possession des parties. La loi 
fédérale, protégeant les cultivateurs contre leurs 
créanciers, est très large et permet toutes les propo
sitions possibles à un débiteur. Je ne comprends pas 
du tout comment il se fait que votre débiteur ait pu 
se pourvoir en révision aux termes de cette loi.
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en agriculture. , 
5. La situation économique des prin

cipales cultures horticoles.
6. L’association et ses rapports avec 

la production et l’industrie laitières.
7. Nouvelles méthodes de lutte contre 

les maladies et les insectes en horticul- 
ture.

8. La signification de l’organisation 
des cultivateurs. Application à la situa
tion actuelle.

9. Les attaques contre les cultiva
teurs et leur organisation.
" Avant et après les grandes réunions 
eurent lieu une vingtaine de réunions de 
section.) 

Une exposition avait été organisée a 
l'occasion de ces journées d’études; elle 
comprenait trois sections: industrie lai
tière, lutte contre les maladies et les. 
insectes, vente en commun de chicorée- ( 
witloof. Conçue de façon très instruc-" 
tive, cette exposition a • remporté: un 
beau succès.

On peut dire que ces journées d'étu
des, au cours desquelles n’a cessé de 
régner une atmosphère de solidarité et 
de confiance, auront sans aucun doute 
une influence très favorable sur le déve
loppement ultérieur de notre grande 
organisation agricole, catholique. En 
effet, les délégués et les membres de 
comité, retrempés à Louvain seront 
prêts en toutes circonstances à seconder 
et à défendre énergiquement leurs asso- 
ciations.

COMMUNAUTÉ DE BIENS.—Q. Contrat de 
mariage avec veuf père de famille. Droite de l’é- 
pouse commune en biens.

Rép. à J. C.—237-19-9-35.—Par votre contrat de 
mariage, je vois que les époux communs en tous 
biens meubles et immeubles, se sont fait donation 
mutuelle et réciproque aussi de tous biens en faveur 
du survivant. Vous ne pourriez donc de votre vi
vant ne donner que de petites choses et encore il 
faudrait les livrer en les donnant. Vous pourriez 
bien probablement obtenir "un jugement de sépara
tion de corps à raison dee mauvais traitements que 
vous subisses. Je ne crois pas que vous puissiez 
mettre à la porte lee enfants de votre mari, même 
s’ils se conduisent comme vous le dites

Rép. à W. R.—Une nouvelle loi fédérale existe 
protégeant le cultivateur endetté et le gouverne
ment à Ottawa a nommé dee administrateurs ou dee 
procureurs chargée de faire les procédures nécessai- 
res pour assurer la protection des cultivateurs. Le 
député de votre comté pourra vous faire parvenir 
copie de cette loi et vous donner tous les renseigne- 
mente utiles. Le texte de cette loi a été publié dans

jeune cultivateur. C'est dans cette
même atmosphère vibrante que les 
autres réunions des jeunes se sont 
déroulées.

Voici les trois points principaux du 
programme:

1. La section de jeunesse et la famille 
agricole, par M. l'abbé Engelen;

2. La section de jeunesse et l’exploi
tation agricole, par M. De Meester, 
président de -la section de jeunesse de 
Belcele;

3. La section de jeunesse et l’organi
sation des cultivateurs, par M. Poels. 
président de. la section de jeunesse de 
Lummen.

Cette dernière leçon fut suivie de la 
proclamation des résultats du concours 
annuel des jeunes membres et du rap- 
port sur l’activité de la Fédération des 
Jeunes Paysans, pendant l’année 1934.

LES JOURNÉES D’ÉTUDES PROPRE
MENT DITES

Le jeudi, 27, à 2 h., ont commencé 
les Journées d’études proprement dites. 
De très nombreux jeunes qui avaient 
suivi la journée de la jeunesse sont restés; 
une fois encore la salle .était archi- 
comble.

M. Parein, qui préside, ouvre - la 
séance par un mot de cordiale -bien- 
venue à toute l'assistance et principa
lement à M. Van Orshoven, représen
tant du Ministre de l’Agriculture, à M.

DOMMAGES.— Q. Enfants d’un second mari 
faisant recommander leur père aux prières au nom 
de la première femme décédée. La veuve a-t-elle 
recours? . , -

Rép. 6 L. F.— Les enfants de votre mari décédé les memes colonnes d y a déjà quelque temps et je 
vous ont certainement fait une injure lorsqu’ils ont ′ousy reiere.__________
recommandé leur père aux prières au nom de la ___Tatrealesrenmeinnementennimepremière femme. A mon avis vous avez un recours Hep. a A.A.A. L après les renseignements qui me a sont fournis par votre lettre, je ne crois pas que vous
en _________ - soyez tenu de vous rendre à la demande des cultiva-

TAXES MUNICIPALES.—Q. Droit du con- teurs en question 
seil de saisir et faire vendre pour le montant des 
taxes d’autres biens que ceux affectés. Droit du 
créancier de prendre possession de l’immeuble 
acheté à réméré avant le délai convenu.

Rép. à J. L. A.—Les taxes municipales consti
tuent et une dette personnelle et une dette hypo- 
thécaire. Le conseil municipal pourrait donc saisir 
contre vous d’autres biens que ceux-là affectée au 
paiement des taxes non payées. Avec le consente- 
nient de votre débiteur, vous pouvez prendrepos- 
session de l’immeuble qui vous a été vendu à rémé- 
jé. 11 faudrait passer un acte notarié.

ENTRETIEN DE CLOTURE. Q. Clôture de 
ligne jusqu’à la rivière. A qui l’entretien sur la 
grève. Dommage aux érables dans la forêt.

Rép. à P. L.—Puisque vous êtes chargé de l’en- 
tretien de la clôture de ligne, vous devez prolonger 
mette clôture jusqu’au bout Vc Us avez le droit d’em- 
pécher les gens d’utiliser les plaines et les érables 
dans votre forêt pour 3 faire du sucre. Il est peut- 
être difficile de trouver les coupalles. Cette partie

Rép. à J. E. M.—Il me parait que votre voisin 
a prescrit le terrain qui vous appartenait et qu'il 
n’y a plus lieu d’exiger de lui le redressement de la 
ligne. Etant devenu propriétaire de ce terrain et 
comme vous n’avez pas le droit de "l’exproprier, il 
est libre d'exiger le prix qu’il croira bon.

Ala seconde question, le bois qui a été payé et se 
trouve près de la cabane à sucre devrait faire partie 
de ce que vous appelez l’agrès de la sucrerie.

Rép. à Henri B.— Je crois que votre voisin a le 
droit de se plaindre. Vous l’avez laissé sous l’im- 
pression que vous lui vendiez la moitié de votre 

épandeur d'engrais et vous lui avez fait payer la’ 
moitié des réparations, alors que pendant un certain 
temps vous en avez joui tous les deux. Je suis sous 
l’impression que votre voisin pourrait obtenir l’an- 
nulation dû-contrat entre vous et lui et peut-être 
des dommages.

Rép. à A. V.- l’ignore quelles sont les dispo-is 
lions du contrat de mariage entre les parties inté- 
ressers. Y a-t-il communauté ou séparation de 
′biens, la femme pourra toujours faire son testa- 

menton faveur de qui elle le voudra, à moins que la 
disposition de ses biens n’ait été faite dans le con- 
trat de mariage.

vous intéresse.

Rép. à J.. T. L- ( mitix sten • n est pas astreint A 
la Woi ces aly iderts du travail
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